Si l’actuelle dynamique démographique médicale se poursuit, il y aura en 2025 deux fois moins de médecins généralistes qu’aujourd’hui.

Or :

- Les lois faisant de la médecine générale une spécialité à part entière ne seront pas appliquées avant le 1er janvier 2011
- Les accords tarifaires signés par l'assurance maladie ne sont pas appliqués depuis 2008
- Seuls 10% des médecins généralistes nouvellement formés s'installent en cabinet libéral
- Tous les 3à 4 ans, il manque une promotion d’étudiants médecins généralistes par rapport aux postes proposés à l’Internat de médecine
- La Médecine Générale ne dispose toujours pas d’une Filière Universitaire à l’égal des autres spécialités médicales

C'est pourquoi les médecins généralistes de France disent

ATTENTION DANGER

Pour protester contre les accords non respectés et la dégradation des conditions de travail,

Pour défendre une médecine générale de qualité et de proximité accessible à tous,

Votre médecin généraliste fermera son cabinet le vendredi 18 juin 2010

La médecine générale est un élément indispensable à un système de santé solidaire !

(MG-France, SMG, SNJMG, Union Collégiale, Union Généraliste)
